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Relations canton-communes : du concret s'il vous plaît !

Depuis de nombreuses années, le Gouvernement jurassien est chargé par notre
législatif de revoir la répartition des charges entre les communes et l'Etat. Depuis
plusieurs années, il est régulièrement répondu à notre législatif que le travail est
en cours.

Pas plus tard qu'en décembre 2017, le Ministre en charge des communes
indiquait à la radio locale que les travaux étaient en cours... et qu'ils devraient
être terminés en fin d'année prochaine (soit 2018).

Le récent départ du délégué cantonal aux affaires communales ne permet pas de
rassurer quant à la tenue d'un délai qui puisse encore être qualifié de tel.

Notre groupe est particulièrement inquiet de voir ce chantier important stagner,
pour ne pas dire plus. D'une part car nous sommes conscient des difficultés
rencontrées par les communes mais d'autre part aussi car nous attendons
toujours des résultats relatifs à la « cantonalisation » de l'impôt sur les
personnes morales.

Pour rappel notre législatif a accepté un postulat socialiste déposé le 28 octobre
2015. Postulat que le Gouvernement souhaitait justement réalisé dans le cadre
des travaux en cours concernant les relations canton-communes. Depuis lors,
c'est silence radio...

Aussi, nous demandons au Gouvernement de bien vouloir répondre aux
questions suivantes :

l) Quand le Gouvernement jurassien va-t-il enfin présenter les
conclusions de ces travaux quant aux relations canton-
communes ?

2) Où en est la réflexion quant à la « cantonalisation » de l'impôt sur
les personnes morales ?

D'avance nous remercions le Gouvernement de ses réponses.
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Delémont, le 28 mars 2018
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Le res ensable .

Loïc Dobler
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